
Etude en suisse

Par etudiant123456789, le 30/04/2016 à 15:12

Bonjour, je suis intéressé par le métier d'avocat en Suisse. Est-il possible de commencer ses 
études en France pour les années de licences puis de continuer le master en Suisse et 
rentrer par la suite dans une école d'avocat suisse. Ou est-il nécessaire de commencer 
directement les études dès la première année en Suisse?
Merci

Par Camille, le 30/04/2016 à 16:38

Bonjour,
Bien d'accord. Et rappelons que la Suisse ne fait pas partie de l'Union européenne, ça ne 
pose pas de problème, en principe, mais se méfier des différences possibles. D'autre part, en 
Suisse, les études sont payantes, en principe.
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